
Globalement, l'emploi progresse dans
notre région, avec cependant, une
grande concentration du salariat sur
Toulouse et sa périphérie. Cela n'est pas
sans poser des problèmes en terme de
transport, logement…
L'industrie de notre région dispose d'un
atout extraordinaire qui est son industrie
aéronautique. Mais aujourd'hui, 72 %
des salariés et établissements de la
métallurgie de notre région se situent en
Haute-Garonne et essentiellement à
Toulouse.
Nous refusons le risque que l'industrie de
l'aéronautique se développe dans un

désert industriel rendant notre région, son
développement dépendant d'une seule
industrie.
L'actualité récente le montre bien avec
l'annonce du plan power 8 et les consé-
quences, non mesurées encore, notam-
ment au niveau de la sous traitance, sur
l'emploi, les salariés et les territoires, le
territoire régional.
Face à la mono industrie aéronautique en
pleine restructuration, on peut mesurer les
enjeux et les défis qui nous sont posés
aujourd'hui sur notre région.
Les questions de l'emploi industriel, la
diversification économique demeurent
des questions essentielles dans le débat
régional aujourd'hui !
Notre industrie régionale dans sa diversité
est loin d'être obsolète. Elle est au contraire
attractive et compétitive, en témoigne la
présence de nombreux groupes étrangers
dans les entreprises de Midi-Pyrénées.
L'exemple le plus éloquent étant celui de
Ratier. L'industrie Agroalimentaire de Midi-
Pyrénées est déjà présente notamment sur
le marché Chinois et l'industrie aéronauti-
que est le principal exportateur et pèse de
façon essentielle dans le CA réalisé à l'ex-
portation.

Nous sommes confrontés à une situation complexe 
au niveau de l'emploi en Midi-Pyrénées.
La réponse aux besoins des salariés passe aussi 
par le développement équilibré du territoire régional.
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RESOLUTION 1

Nos diversités industrielles sont
nos atouts :
En effet, notre région dispose d'atouts
industriels importants sans lesquels il ne
peut y avoir de développement durable
pour les populations. Le développement
harmonieux de tout le territoire régional
nécessite le développement de toutes nos
activités industrielles.
Pour cela nous devons mettre en avant à
la fois :

des propositions de créations d'em-
ploi, notamment à partir de la richesse
crée en Midi-Pyrénées
la filière bois-papier Couserans
la filière automobile (7 700 salariés
400 entreprises dans la production
automobile. 15 600 dans le com-
merce de la réparation automobile,
essentiellement dans les TPE).
le textile à Lavelanet où 2 500 salariés
travaillent sur ce bassin d'emploi qui
est menacé
le bassin d'emploi Mécanic Vallée et
ses entreprises de la métallurgie
les 2 pôles de compétitivité avec le
Cancéropôle et l'aéronautique pour
lequel nous voulons le plein emploi et
revendiquons un statut unique du
salarié de l'aéronautique

le 3e pôle revendiqué, celui de l'agroa-
limentaire avec ses pôles d'excellence
rurale
des services publics forts sur l'ensem-
ble des territoires de notre région, car il
ne peut y avoir d'industrie sans servi-
ces publics et vice versa

Notre objectif est
d 'élaborer des propositions alternati-
ves plus précises avec les salariés, à
partir de leurs aspirations et revendica-
tions.
d'agir avec eux pour qu'elles s'impo-
sent, auprès des entreprises, des pou-
voirs publics dont les politiques pour
le développement économique et l'em-
ploi sont essentiellement consacrées
aux aides aux entreprises et à leur
accompagnement stratégique.

Nous avons vraiment besoin de créer les conditions d'un
rapport de force sur les enjeux territoriaux en région,
enjeux et dimensions bien présents dans la stratégie
patronale.
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